
LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de I'Interieur 

Direction des afFaires communales 

Ref. : 322/21 /CR 

Dossier suivi par M. Frank KIMMER 
Tel. 247-84627 Fax : 26 20 26 93 
E-mail : frank.kimmer@mi.etat.lu 

Luxembourg, le 

Concerne: Ville d'Esch-sur-Alzette 

Reg/ement de circulation a caractere temporaire (ref. 75) 
Deliberation du Conseil communal du 1ef octobre 2021 

Retourne a ('Administration communale de la Ville d'Esch-sur-Alzette avec ('information que 

j'approuve les reglements de circulation a caractere temporaire du college des bo~rgmestre et 
echevins, ref. 9755/21, 9866/21, 9958/21, 10104/21, 10158/21, 10289/21, 10270/21, 10322/21, 
10415/21, 10502/21, 10544/21, 10657/21, 10692/21, 10734/21, 10555/21, 10747/21, 10753/21 et 
10788/21, confirmes sous la reference 15. 

2. je ne suis pas en mesure d'approuver les reglements de circulation a caractere temporaire du 
college des bourgmestre et echevins, ref. 10428/21 et 10431/21, confirmes sous la reference 15. 

La Commission de circulation de I'Etat propose d'attirer votre attention sur le fait que les reglements de 
circulation sous examen ont ete votes en date du 5 gout 2021 par le college des bourgmestre et 
echevins, alors que les demandes afferentes justifiant I'urgence ne lui soot parvenues qu'en date du 6 
gout 2021. 

Pour la Ministre de I'Interieur, 

p.s.d., 

r Secretariat General 

ESCH 
~~ Patricia GONCALVES 

/a,P I ~Zd 



~ LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Commission de circulation de I'Etat 

cce/rc/avis/21/3909 

Minist~re de I'IntLrieur 

Entree: 0 4 NOV, 2021 

Avis de la Commission de circulation de 1'Etat 
au sujet du reglement de circulation a caractere temporaire du lei octobre 2021 du Conseil 

communal de la Ville d'Esch-sur-Alzette (ref. 15). 

1. Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec avis d'approbation en 

ce qui concerne les reglements de circulation a caractere temporaire du College echevinal, ref. 

9755/21, 9866/21, 9958/21, 10104/21, 10158/21, 10289/21, 10270/21, 10322/21, 10415/21, 

10502/21, 10544/21, 10657/21, 10692/21, 10734/21, 10555/21, 10747/21, 10753/21 et 

10788/2lconfirmes sous la reference 15. 

2. Transmis a Monsieur le Ministre de la Mobilite et des Travaux publics avec avis negatif en ce qui 

concerne les reglements de circulation a caractere temporaire du College echevinal, ref. 10428/21 et 

10431/21 confirmes sous la reference 15. 

La Commission de circulation de 1'Etat propose d'attirer 1'attention des autorites communales sur le 

fait que les reglements de circulation sous examen ont ete vote en date du OS aoiit 2021 par le 

College echevinal, alors que les demandes afferentes justifiant 1'urgence ne lui sont parvenues qu'en 

date du 06 aout 2021. 

Luxembourg, le 7 octobre 2021 

Pour la Commission de circulation de 1'Etat 

Nadine DI LETIZIA 

Secretaire 



LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de la Mobilite 

et des Travaux publics 

Transmis a Madame le Ministre de 1'Interieur avec 1'information que je me rallie a 1'avis de la 

Commission de circulation de 1'Etat au sujet du reglement de circulation a caractere temporaire du 

leL octobre 2021 du Conseil communal de la Ville d'Esch-sur-Alzette, ref. 15. 

Luxembourg, le 8 octobre 2021 

Pour le Ministre de la Mobilite 

ux publics 

Claude PAQUET 

Gestionnaire dirigeant 



r 

ESCH 
~~ 

Secretariat 
Annonce pubtique de la seance 

le 24 septembre 2021 
Convocation des conseilters 

le 24 septembre 2021 

Deliberation du Conseil Communal de la vine 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 1 octobre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Vera Spautz, Mike Hansen, Luc Majerus, Bruno Cavateiro, Mandy Ragni, 
Daliah Scholl, Line Wies, Jeff Dax, Luc Theisen, Catarina Simoes, Laurent Biltgen, Stephane 
Biwer, Ben Funck, Conseillers, Jean-Paul Espen, Secretaire general 
Excuses :Jean Tonnar, Conseiller 

Le Conseil Communal; 

Objet : 15. Modifications au reglement de la circulation et 
confirmation des reglements de circulation temporaires ; 
decision 

Considerant que par ses deliberations prises entre le 21 mai au 27 septembre 2021, le 
college des bourgmestre et echevins, tenant compte de l'urgence, avait reglemente 

temporairement la circulation routiere dans diverses rues; 

Considerant que ces re~lementations d'ur~ence doivent etre confirmees par le Conseil 
communal dans sa prochaine seance, faute de quoi elles deviendraient caduques; 

Vu la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la re~lementation de la circulation sur 
toutes les voies publiques, 

Vu l'arrete grand-ducal modifie du 23 novembre 1955 portant re~lement de la circulation 
sur toutes les voies; 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur l'organisation judiciaire; 

Vu Particle 58 de to loi communale modifiee du 13 decembre 1988; 

Sur la proposition du college des bour~mestre et echevins, et apres en avoir delibere 
conformement a la loi communale, 

approuve 

a l'unanimite 

les predites deliberations du college des bourgmestre et echevins jointes a la presente. 

en seance 

Suivent les signatures 
date qu'en tete 

Vi!!e d'Escn-sur-;1.!zeite Page 1 
Boite postale 145 - L-4002 - Esch-sur-Alzette 
Tel. (+352) 27 54 1 
www.esch.lu 



Esch-sur-Alzette, le ~25/~~ 
conforme, 

~neral Bourgmestre 

U~ 

_ Page 2 
Boite postale 145 - L-4002 - Esch-sur-Alzette 
Tel. (+352) 27 54 1 
www.esch.lu 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

9755/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 21 mai 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Place de 1'Exposition, ajoute au 9666/21 

Considerant que la societe Karp-Kneip SA continuera les travaux de terrassement pour le 

renouvellemcnt de reseaux sur 1e boulevard Hubert Clement; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 19 mai 2021 par I'entreprise en question 

et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afro de 

garantir le libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de Ia circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu l'arrete gc'and-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'ii y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 30 avril 2021 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans l'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edieter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 21 mai 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 21 mai 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante sera reglee comme suit 

Place de I'Exposition 

2/ 1 / 1 Acces interdit 

ARTICLE 2,-

Du rond-point Hubert Clement en direction 

de et jusqu'a la rue de 1'Aerodrome 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet ?004 modifiant la loi moditiee du 14 f~vrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur touter les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

lisch-sur-Alzet e, le ~4

Pour expcditioi conf~~rnic, 

I.e secretaire 'nerat~'~~ 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

~'~. ~~~~ 

Le Bourgmestre 

Lv _ `— --
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
9866/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 04 iuin 2021 

Presents :Georges Mischo, Deputy-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Rue de Turin 

Considerant que la societe Dellizotti SA realisera des travaux de reseaux et de voirie dans la rue du 
Turin 

Considerant que la demande a ete introduite en date du O1 juin 2021 par 1'entitc en question et 
etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'int~ret de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete Bans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 21 mai 2021 et qu'a 
ce motnent ii n'avait pas connaissance de La cause du present r~glement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 11 juin 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 14 juin 2021, selon 1'avancement du chantier et jusqu'a 1'achevement des travaux (fin 

previsible le O1 octobre 2021) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la 

circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue de Turin 

2/2/1 Circulation interdite dans Sur toute la longueur 

les deux Sens 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont ponies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 join 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conform~ment aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a L'article 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance date qu'en tete 

suivent les signatures 

~sch-sur-Alzette, le ~Q. O~ ~o~ ~ 

Pour expedition confonne, 

Le secretaire t;t;neral, Le Bourgmestre 
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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
9958/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 11 iuin 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Pau! 
Espen, Secretaire general 
Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Jean Schortgen 

Considerant que le service Circulation realisera des travaux dans la rue Jean Schortgen ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 10 join 2021 par 1'entite en question et 
etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afro de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere Bans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi comrnunale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 21 mai 2021 et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que lc Conseil communal se trouve Bans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, w que sa prochaine reunion aura lieu en date du 11 juin 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 •-



Du 14 juin 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au.reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue Jean Schortgen 

5/6/4 Stationnement avec 

disque, sauf residents -

stationnement interdit, 

excepte personnes 

handicapees 

ARTICLE 2,-

Devant 1'immeuble n°2, du cote pair (max. 3h, les 

fours ouvrables de 08h00 a 19h00) 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont ponies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 join 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conforniement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le A ,~. d s . za ~l ~ 
Pour expedition conforme, 
~e secretaire deneral 

date qu'en tete 

Bourgmestre 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
10104/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins~ de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 02 iuillet 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire 
general 
Excuses :Christian Weis, Echevin 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation avenue des Siderurgistes, ajoute au 8955/21 

Considerant les travaux de construction du pont pour la mobilite douce; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 28 juin 2021 par 1'Administration des 
Ponts et Chaussees et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite pubiique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi conununale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete Bans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derriere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 11 juin 2021 et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que ie Conseil corrununal se trouve Bans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 09 juillet 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du OS juillet 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 31 decembre 

2022) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Avenue des Siderurgistes 

2/3/1 Route barree Sur toute la longueur 

2/4/2 Acces interdit aux pietons Sur toute la longueur 

Avenue des Hauts-Fourneaux 

3/9 Passage pour pietons A la hauteur de 1'immeuble n°5 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conform~ment aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la lei modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 }uin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie au Ministre de 1'Interieur. 

en stance date qu'en tete 

suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~3 ~ ~ _~ , "U2 ~ 

Pour expedition conforme, 

Le Bourgmestre 

~ ~,̀ 7 

~-~ ~_ 



Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
10158/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 5 iuillet 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwaily, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis,Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: rue Zenon Bernard 

Considerant la continuation du chantier dans la rue Zenon Bernard par 1' entreprise Bonaria &Freres 
SA; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 02 juillet 2021 par 1'entreprise en question 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion touter les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere Bans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur touter Les voies 
publiques, 

Vu 1'anete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter Les voles 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un coops de police grand-duca(e et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 11 juin 2021 et qu'a 
ce moment ii n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps I'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du 09 juillet 2021, 



arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 ~-

Du OS juillet 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue Zenon Bernard 

5/3/1 Arret et stationnement 

interdits 

ARTICLE 2,-

Du boulevard Prince Henri jusqu'a 1'immeuble n° 

99 inclus, du cote impair 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont ponies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 join 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~~ •c~~ ~~~~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 
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~~ 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
10289/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-AIzette 

Stance du 19 iuillet 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Echevins, Laetitia La Vecchia, Secr~taire generate adjointe 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation 45, rue du Moulin 

Considerant que la societe Wandwerk SARL effectuera des travaux de reparation dune cheminee 
au 45, rue du Moulin ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 19 juillet 2021 par 1'entreprise en question 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevricr 1955 concernant la r~glementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
g~nerale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decernbre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et compl8te daps 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derni~re reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 09 juillet 2021 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present r~glement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en we 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du O1 octobre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1~-

Du 28 juillet 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue du Moulin 

2/4/2 Acces interdit aux pietons 

ARTICLE 2,-

Le long et du cote du chantier a la hauteur de 

1'immeuble n°45 

Les infractions aux dispositions du present regtement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 inodifiant la loi moditiee du 14 fevrier 1955 concernant fa reglementation 

do la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code do la 
route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi conununale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

Esch-sur-Alzette, le 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire ~enerai 

/~ 

~f ~~ 

l 

en seance 

suivent les signatures 

~. ,~ 
._ c~, 

date qu' en tete 

Bourgmestre 
r 



r Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 19 ~uillet 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 

Ville d'Esch-sur-Alzette Zwally, Echevins, Laetitia La Vecchia, Secretaire generate adjointe 

Secretariat 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 

10270/21 
Espen, Secretaire general 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue des Rennparts 

Considerant que la societe Bonaria-Freres SA effectuera des travaux de terrassement pour le 
renouvellement prevu des reseaux dans la rue des Remparts ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 14 juillet 202] par 1'entreprise en question 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires atin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1X55 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur I'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi conununale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, te( qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 09 juillet 2021 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reuiuon aura lieu en date du O1 octobre ?021, 

anete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE l 

Du 23 aout 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 12 novembre 2021), 

selon 1'avancement du chantier et contrairement au reglement de circulation en vigueur, 

la circulation daps la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue des Remparts 

2/311 Route barree Sur le tronron de rue entre la rue de 1'Eglise et 

1'immeuble n°21, selon 1'avancement du chantier 

5/3/1 Stationnement interdit De la rue de 1'Eglise jusqu'a 1'immeuble n°21 

inclus, des deux cotes 

ARTICLE 2,-

I,es infractions aux dispositions du present reglement sont punies confortnement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 f~vrier 1955 concernant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Madame la Ministre de I'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le 'Z 2 ~ °'~ 2n2~► 

Pour expedition conforme, 
Le secretaire general 

date qu'en tete 

Bourgmestre 



r Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 23 iuillet 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 

Ville d'Esch-sur-Alzette Zwally, Christian Weis, Echevins, Laetitia La Vecchia, Secretaire 

Secretariat generate adjointe 

10322/21 
Excuses :Pierre-Marc Knaff, Echevin, Jean-Paul Espen, 
Secretaire genera! 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Renaudin, ajoute au 9671/21 

Considerant que la Societe Bonaria-Fits S.A. continuera les travaux de reseaux dans la rue 
Renaudin ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 04 mai 2021 par 1'entreprise en question et 
etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes lcs mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 conceniant la reglementation de la circulation Sur toutes Les voies 
public~ues, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du d~cret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 09 juillet 2021et qu'a 
ce moment i1 n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du O1 actobre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 eC 

Du 30 aout 2021 jusqu'a l'achevement des travaux (fin previsible le 15 octobre 2021) et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera 

reglee comme suit 

Rue Renaudin 

2/3/1 Route barree Sur le trongon de rue compris entre la rue Hiehl et 
la rue Barbourg 

5/3/1 Stationnement interdit De is rue Hiehl jusqu'a la rue Barbourg, des deux 

cotes 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont ponies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 join 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglemenfation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present airete 

est transnus en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le 

Pour expedition conforme, 

Le secr~taire enerai~ 

'~ 

date qu' en tete 

suivent les signatures 

:. 

~~ 



r Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 5 aout 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Andre Zwally, 

Ville d'Esch-sur-Alzette Christian Weis, Echevins, Laetitia La Vecchia, Secretaire generate 

Secretariat 
adjointe 

10415/21 
Excuses :Martin Kox, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Navette autonome (City Shuttle) 

Considerant que le la Societe Sales-Lentz est chargee de la mise en service dune navette autonome 
"City Shuttle" circulant entre la Place de 1'Hotel de Ville et la Place de la Resistance pendant une 
phase d'essai de 15 mois et suivant les dernieres informations obtenues en date du 03 aout 2021 par 
les instances competentes. 

Considerant que is demande a ete introduite en date du 04 aout 2021 par 1'entreprise en question 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes ies mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arret~ grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 09 juillet 2021 et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce regleinent, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du O1 octobre 2021, 



arrete 

a 1'unanimit~, 

ARTICLE 1 ~-

Du 15 septembre 20201 au 31 decembre 2022 et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue de 1'Alzette 

2/1/5 Acces interdit, excepte cycles et De la Place de 1'Hotel de Ville en direction de et 

v~hicules vises par le signal D,10 jusqu'a 1'avenue de la Gare 

2/1/5 Acces interdit, excepte cycles et De la rue Pierre Claude en direction de et jusqu'a 

vehicutes vises par le signal D,10 1'avenue de la Gaze 

5/10/1 Arret d'autobus Ala hauteur de 1'intersection avec la rue de la 

Liberation 

Place de 1' Hotel de Ville 

5/10/1 

5/10/1 

ARTICLE 2,-

Anet d'autobus Sur la place 

Place de la Resistance 

Arret d'autobus Sur la place 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la r~glementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de is 
route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~~~ ~ S• ~ z 7 

Pour expedition confor e, 

Le secretaire genefial i 
.; ~~} ~ 
``~~~:` 

~~ . 

date qu' en tete 

suivent les signatures 

Bourg e 

6 .___ 



r Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

- Seance du 20 aout 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Pierre-Marc Knaff, 

Ville d'Esch-sur-Alzette Christian Weis, Echevins, Laetitia La Vecchia, Secretaire generate 

Secretariat adjointe 

10502/21 
Excuses :Martin Kox, Andre Zwally, Echevins Jean-Paul Espen, 
Secretaire general 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Place de 1'Exposition 

Considerant les travaux de construction du nouveau parking devant le Centre Omnisports Henri 
Schmitz ; 

Considerant que la demande 1 ete introduite en date du 20 aout 2021 par 1'entreprise executante 
des travaux et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi com~nunale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derriere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du Q9 juillet 2021 et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du O1 octobre 2021, 

arrete 

a l'unatlimite, 



ARTICLE 1 

Du 06 septembre 2021 jusqu'a 1'ach~vement des travaux (fin previsible le 30 avri12022), 

selon 1'avancement du chantier et contrairement au reglement de circulation en vigueur, 

la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Place de 1'Exposition 

5/912 Parcage payant, parcmetre 

a distribution de tickets, 

sauf residents -parking 

pour vehicules < 3,St 

ARTICLE 2,-

Sur le parking,(max. 3 heures les fours ouvrables d. 

08h00 ~ 18h00) 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee confornzement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~~1 . 4$• ~0~ ~ 

Pour expedition conf~ me, 

Le sccrctai •c general, ,~ 

suiventles signatures 

Le }3ourgmestr 

r. 
~` 

date qu'en tete 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

10544/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 3 septembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire general 
Excuses :Martin Kox, Andre Zwally, Echevins 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Parking Saint Joseph 

Considerant que la Societe Lazzara T Construction ex~cutera des travaux de renovation d'un 

immeuble dans la rue du Fosse ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 30 aout 2021 par 1'entreprise executante 
des travaux et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afro de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur touter Les voies 

publiques, 

V u 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

gen~rale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de Ia loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 09 juillet ?021 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve clans 1'iinpossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du O1 octobre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 06 septembre 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 31 aout 2022), 

selon 1'avancement du chantier et contrairement au reglement de circulation en vigueur, 

la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Parking Saint Joseph 

5/9/1 Parcage payant, parcmetre Sur la deuxi~me partie du parking, (max.10h, les joi 

a distribution de tickets - ouvrables de 08h00 a 19h00) 

parking pour vehicules < 

3,St 

5/9/2 Parcage payant, parcmetre Sur la premiere partie du parking, (max 2h, les fours 

a distribution de tickets, ouvrables de 08h00 a 19h00) 

sauf residents -parking 

pour vehicules < 3,St 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conform~ment aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concemant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alaette, le /~ 3.0 5 .207 q 

Pour expeditipn confoime, 

Le secrctaire general, 

,j 

r 

date qu' en tete 

suivent les signatures 

Le Bourgmesti•e 



r 

Ville d'~sch-sur-Alzette 

Secretariat 
10657/21 

lleliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 17 septembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourg~nestre et Echevins; 

Objet: circulation Cite CECA 

Considerant que la soci~te Bonaria & Freres effectuera des fouilles et tranchees dans la Cite CF,CA; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 14 septembre 2021 par 1'entreprise en 
question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur touter Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur l'organisation judiciaire 

Vu 1'articic 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modific et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 09 juillet 2021 et 
qu'a ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce r~glement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du O1 octobre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 ~-



Du 20 septembre 2021, selon 1'avancement du chantier, jusqu'a 1'achevement dcs travaux 

(fin previsible le 17/12/21) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la 

circulation dans la rue suivante sera reglee commc suit 

Cite CECA 

2/3/1 Route barree Sur le tron~on de rue situe entre le boulevard 

Pierre Dupong et le croisement avec le tron~on 

comprenant les immeubles n° 15 a 20 

2/3/1 Route barree 

ARTICLE 2,-

Sur le tron~on comprenant les garages 

(n° cadastral 424/2614) 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du b juillet 2004 modifiant la loi modifiee du l4 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de ]a circulation sur toutes les voies public~ues et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la toi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, ie ~., j 

Pour expedition conforme, 

Le secretaire general 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

~~•~ 



Ville d'F.sch-sur-Alzette 

Secretariat 
10692/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 17 septembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Boulevard Hubert Clement, ajoute au 10428/21 

Considerant que la societe Karp-Kneip SA continuera les travaux de terrassement pour le 
renouvellement de reseaux sur le boulevard Hubert Clement; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 14 septembre 2021 par le service 
Circulationet etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutcs lcs mcsures necessaires atin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu la 1oi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre Xl, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derriere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 09 juillet 2021 et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps I'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du O1 octobre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 17 septembre 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 30 avri12022) 

et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Boulevard Hubert Clement 

5/6/3 Stationnement avec Sur le premier emplacement en provenance du rond• 

disque-stationnement point situe a la hauteur de la rue Dr Emile Lolling, 

interdit, excepte personnes du cote oppose du COHS, (max 3h, les fours ouvrab 

handicapees de 8h00 a 18h00} 

5/6/1 Stationnement interdit, Sur 5 emplacements en provenance du rond-point 

excepte ... situe a la hauteur de la rue Dr Emile Lolling, 

minutes/heure(s) du cote oppose du COHS, (les fours ouvrables de 

07h00 a 19h00, excepte 15 minutes ) 

5/6/3 Stationnement avec Sur le dernier emplacement en provenance du rond= 

disque-stationnement situe a la hauteur de la ruc Dr Emile Lolling, 

interdit, excepte personnes du cote oppose du COHS, (max 3h, les fours ouvrab 

handicapees de 8h00 a 18h00) 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglcmentation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

~.RTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle Sg de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'I~lterieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le Z ~ ~ ° 5 ~ ~'~~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire general 

f r 

date qu' en tete 

suivent les signatures 

Bourgmes 

;i~ 



Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
10734/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 20 septembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Navette autonome (City Shuttle), ajoute au n°10415/21 

Consid~rant que le la Societe Sales-Lentz est chargee de la mise en service dune navette autonome 
"City Shuttle" circulant entre la Place de 1'Hotel de Ville et la Place de la Resistance pendant une 

phase d'essai de 15 mois et suivant les dernieres informations obtenues en date du 03 aout 2021 par 

les instances competentes. 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 20 septembre 2021 par 1'entreprise en 

question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la secuc-ite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation Sur toutes les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifice du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation corrununal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil conununal a eu lieu en date du 09 juillet 2021 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil corrununal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir ~ temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du O1 octobre 2021, 

arrele 



a 1'unanimite, 

ARTICLE 1 

Du 20 septembre 2021 au 31 decembre 2022 et contrairement au reglement de circulation 

en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue de I'Alzette 

5/10/1 Arret d'autobus 

5/10/1 Arret d'autobus 

5/10/1 Arret d'autobus 

5/10/1 Arret d'autobus 

ARTICLE 2,-

A la hauteur et du cote du Theatre 

A la hauteur de l'intersection avec 
1'avenue de la Gare 

A la hauteur de 1'intersection avec 
la rue du X Septembre 

A la hauteur de 1'immeuble n°5 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame la Ministre de I'Interieur. 

en seance date qu' en tete 

Esch-sur-Alzette, le ~~ ~ Q `~ ~~z ~ 

Pour expedition con~rme, 

Le secretai general Bourgmestre 

,_U~. 



r 

` -

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
10555/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d' Esch-sur-Alzette 

Seance du 20 septembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, 
Christian Weis, Echevins, Jean-Paul Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet : Inauguration Konschthal 

Considerant 1'organisation des festivites pour L'inauguration de la Konschthal sis 33, boulevard 
Prince Henri ; 

Considerant que la demande en question a ete introduite en date du 30 aout 2021 par l'entite chargee 
de 1'organisation et etait aiors imprevisible, 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans I'interet de la securite publique , 

Considerant que les autorites communales ont demande un accord prealable aupres du Ministre de 
la Mobilite et des Travaux publics en date du 31 aout 2021, approuve le 17 septembre 2021 sous 
ref : cce/rclaccopre/21/3864 , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novcmbre 1955 portant reglement de la circulation sur touter les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu 1'artic2e 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps la 
suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 09 juillet ?021 et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du O1 octobre 2021, 

arrete 
a 1'unanimite 



ARTICLE 1 per 

Du 29 septembre 2021 a 06h00 au 04 octobre 2021 a 23h59 et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Boulevard Prince Henri 

5/2/1 Stationnement interdit Sur tous les emplacements du parking sous le viaduc 

qui sont situes entre les pilfers n°17 a 23 

5/2/1 Stationnement interdit Sur la bande de stationnement situee a la hauteur des 

pilfers n°17 a 23, du cote du viaduc oppose des 

immeubles 

5/2/1 Stationnement interdit De la rue Zenon Bernard jusqu'a la rue de 1'Alzette, 

des deux cotes 

Du 29 septembre 2021 a 09h00 au 04 octobre 2021 a 20h00 et contrairement au reglement de 

circulation en vigueur, la circulation daps la rue suivante sera reglee comme suit 

Boulevard Prince Henri 

2/3/1 Route banee 

3/7 Chemin obligatoire pour 

cyclistes et pietons 

ARTICLE 2 .-

Sur le tron~on de rue situe entre la rue Zenon Bernard 

et la rue de 1'Alzette, des deux cotes du viaduc 

Sur le tron~on de rue situe entre la rue Zenon Bernard 

et la rue de 1'Alzette, du cote du viaduc oppose des 

immeubles 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juil(et 2004 modifiant la loi modiFee du 14 fevrier 1955 concernant la r~glementation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 
peines; 

ARTICLE 3.- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformemcnt aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4.- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete est 
transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur et a Monsieur le Commissaire de Distc-ict. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ''-~ ~~ • ~?~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretair en~ral 

date qu'en tete 

Bourgme ~' 



r 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 
10747!2 ] 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 24 septembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, 5ecretaire general 
Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Mathias Koener, ajoute au 10202/21 

Considerant 1'avancement du chantier daps la rue Mathias Koener par 1'entreprise Dellizotti SA; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 21 septembre ?021 par 1'entreprise en 

question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere daps 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generale de la police, 

Vu Le titre XI, article 3, du d~cret du 16-24 gout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 do la loi communale modifiee du l3 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 09 juillet 2021 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du O1 octobre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 24 septembre 2021 a 07h00 jusqu'a l'achevement de cette phase du chantier et 

contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue suivante 

sera reglee comme suit 

Rue Mathias Koener 

5/6/4 Stationnement avec 

disque, sauf residents -

stationnement interdit, 

excepte personnel 

handicapees 

ARTICLE 2,-

Devant 1'immeuble n° 17 du cote impair, (1 emplac 

(ma~c.3h, les fours ouvrables de 8h00 a 18h00) 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont punies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 juin 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le 3~:oq 2.~ 

Pour expedition conf~fine, 
Le secretaire gen~~l 

date qu' en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

/~/ 



r Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 24 septembre 2021 

Ville d'Esch-sur-Alzette Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 

Secretariat 
Zwally, Pierre-Marc Knaff, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 

10753/21 
Espen, Secretaire general 
Excuses: 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Dicks, ajoute au 10394/21 

Considerant que la Societe Bonaria &Freres S.A. continuera les travaux de renouvellement des 
reseaux dans la rue Dicks ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 22 septembre 2021 par 1'entreprise en 

question et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mar 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 
generale de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 Sur 1`organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mar 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 09 juitlet 2021 et qu'a 
ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve daps 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du O1 octobre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1~-

Du 24 septembre 2021 a 12h00 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 31 

decembre 2021) et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation 

dans la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue Dicks 

5/6/4 Stationnement avec 

disque, sauf residents -

stationnement interdit, 

excepte personnes 

handicapees 

ARTICLE 2,-

A la hauteur de 1'immeuble n°53, du cote impair 

(max 3 h, les fours ouvrables de 8h00 a 19h00, 

excepte residents avec vignette),(1 emplacement) 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont ponies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 join 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a ('article 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~U.o`~. ~~ 

Pour expedition conforme, 
Le secretaire general 

l_ 

date qu'en tete 

suivent Ies signatures 

Bourgmestre 

e--



Ville d'Esch-sur-Alzette 

Secretariat 

10788/21 

Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 27 septembre 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre 
Zwally, Pierre-Marc KnafF, Christian Weis, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 
Excuses 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation rue Joseph Kieffer 

Considerant que la societe Bonaria &Freres S.A. executera des travaux de reamenagement d'un 

abribus dans la rue Joseph Kieffer ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 27 septembre 2021 par 1'entreprise en 

question et ~tait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la r~glementation de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu 1'arret~ grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur l'organisation judiciairc 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, te1 qu'il a ete modifie et complete dans 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 09 juillet 2021 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce regleme~it, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du O1 octobre 2021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 

Du 04 octobre 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 15 octobre 2021) 

et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Rue Henri Koch 

5/10/1 Arret d'autobus Ala hauteur du rond-point, 

du cote oppose du lycee 

Rue d'Ehlerange 

5/10/1 Arret d'autobus Ala hauteur du rond-point, 

du cote droit en provenance d'Ehlerange 

Rue Joseph Kieffer 

4/3 Priorite a la circulation 

venant en sens inverse 

ARTICLE 2,- , 

A la hauteur du chantier 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont ponies conformement aux dispositions 

de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation 

de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du 13 join 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Madame le Ministre de 1'Interieur. 

cn seance 

Esch-sur-Alzette, le %~~~•~'~} ~'~ 
Pour expedition conforme, 
Le secretaire genera) 

suivent les signatures 

Bourgme 

~~ 

date qu' en tete 



~- Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

Seance du ~ aout 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Andre Zwally, 

Ville d'Esch-sur-Alzette Christian Weis, Echevins, Laetitia La Vecchia, Secretaire generate 

Secretariat 
adjointe 

]0428/21 
Excuses :Martin Kox, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation Boulevard Hubert Clement 

Considerant que la societe Karp-Kneip SA continuera les travaux de terrassement pour Ie 
renouvellement de reseaux sur le boulevard Hubert Clement; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 06 aout 2021 par 1'entreprise en question 
et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 
garantir le Libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes Les voies 
publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 aout 1790 sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 do la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete dans 
la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derniere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 09 juillet 2021 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissance de la cause du present reglement, 

Considera~it que le Conseil communal se trouve daps 1'impossibilite de se rcunir ~ temps en vue 
d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en dale du Ol octobre 2021, 

arrete 
a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du OS septembre 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 30 avri12022) 

et contrairement au reglement de circulation en vigueur, la circulation dans la rue 

suivante sera reglee comme suit 

Boulevard Hubert Clement 

5/10/ Arret d'autobus Ala hauteur du rond-point a proximite 

1 de la rue Dr Emile Lolling 

5/6/1 Stationnement interdit, Sur les 5 premiers emplacements en provenance du 

excepte ... point situe a la hauteur de la rue Dr Emile Coiling, 

minutes/heure(s) du cote oppose du COHS, (les fours ouvrables de 

07h00 a 19h00, excepte 15 minutes 

ARTICLE 2,-

Les infractions aux dispositions du present r~glemeni sont punies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concernant la regleinentation 
de la circulation sur toutes les voies publiques et de la loi du l3 juin 1994 relative au regime des 
peines. 

ARTICLE 3,-

La nouvelle regiementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 
route. 

ARTICLE 4,-

Conformement a Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988 le present arrete 
est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Int~rieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~ ~ ~ P~ ~ , '7p Z 
Pour expedition , onfoFme, 
Le secretaire ge~eral ~~~ 

date qu'en tete 

suivent les signatures 

Bourgmestre 

i 



~. Deliberation du College des 

Bourgmestre et Echevins de la 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

.~, Seance du 5 aout 2021 

Presents :Georges Mischo, Depute-maire, Andre Zwally, 

Ville d'Esch-sur-Alzette Christian Weis, Echevins, Laetitia La Vecchia, Secretaire generate 

Secretariat adjointe 

10431/21 
Excuses :Martin Kox, Pierre-Marc Knaff, Echevins, Jean-Paul 
Espen, Secretaire general 

Le College des Bourgmestre et Echevins; 

Objet: circulation me Marcel Reuland 

Considerant que la Societe Bonaria & Fils SA executera des travaux de renouvellement de la 

canalisation dans la rue d'F,hlerange ; 

Considerant que la demande a ete introduite en date du 06 aout 2021 par 1'entreprise en question 

et etait alors imprevisible ; 

Considerant qu'il y a lieu de prendre a cette occasion toutes les mesures necessaires afin de 

garantir le libre ecoulement de la circulation routiere dans 1'interet de la securite publique , 

Vu la loi du 14 fevrier 1955 concernant la reglementation de la circulation Sur toutes les voies 

publiques, 

Vu 1'arrete grand-ducal du 23 novembre 1955 portant reglement de la circulation sur toutes les voies 

publiques, 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant creation d'un corps de police grand-ducale et dune inspection 

generate de la police, 

Vu le titre XI, article 3, du decret du 16-24 gout 1790 Sur 1'organisation judiciaire 

Vu Particle 58 de la loi communale modifiee du 13 decembre 1988, 

Vu le reglement de circulation communal du 4 mai 2018, tel qu'il a ete modifie et complete daps 

la suite, 

Considerant qu'il y a urgence, 

Considerant que la derriere reunion du Conseil communal a eu lieu en date du 09 juillet 2421 et qu'a 

ce moment it n'avait pas connaissancc de la cause du present reglement, 

Considerant que le Conseil communal se trouve dans 1'impossibilite de se reunir a temps en vue 

d'edicter ce reglement, vu que sa prochaine reunion aura lieu en date du O1 octobre ?021, 

arrete 

a 1'unanimite, 



ARTICLE 1 ~-

Du 30 aout 2021 jusqu'a 1'achevement des travaux (fin previsible le 18 decembre 2021), 

selon 1'avancement du chantier et contrairement au reglement de circulation en vigueur, 

la circulation daps la rue suivante sera reglee comme suit 

Rue Marcel Reuland 

5/10/ Arret d'autobus 

1 

ARTICLE 2,-

A la hauteur des immeubles n° 19 a 23, 

des deux cotes 

Les infractions aux dispositions du present reglement sont ponies conformement aux dispositions 
de la loi du 6 juillet 2004 modifiant la loi modifiee du 14 fevrier 1955 concemant la reglementation 
de la circulation sur toutes les voles publiques et de la loi du 13 join 1994 relative au regime des 

peines. 

ARTICLE 3,- 

La nouvelle reglementation temporaire est signalee conformement aux prescriptions du code de la 

route. 

ARTICLE 4,- 

Conformement a L'article 58 de la loi communale moditiee du 13 decembre 1988 le present arrete 

est transmis en copie a Monsieur le Ministre de 1'Interieur. 

en seance 

Esch-sur-Alzette, le ~~ ~g ~2~ 
Pour expedition conforme, 
Le secreta' e g~nerai ~1 

c 

date qu'en tete 

solvent les signatures 

Bourgmestre 

/.—_~_. 


